
STATUTS DE L'UNION VOVINAM VIET VO DAO FRANCE 

TITRE 1 : OBJET ET COMPOSITION 

ARTICLE 1-NOM 

Association loi 1901 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour titre : UNION VOVINAM VIET VO DAO FRANCE. 

ARTICLE 2- OBJET DEL 'ASSOCIATION 

Cette association a pour objet de regrouper l'ensemble des associations, clubs et groupements ayant pour 
but la pratique, l'enseignement et le développement du Vovinam Viet Vo Dao. 
Elle assure la représentation des intérêts de ses adhérents au niveau national ainsi que le développement et 
la promotion de l'art martial. 

ARTICLE3-SIEGE SOC�L 

Le siège social est flXé chez« M. ROBALO-DIAS Olivier, Appartement B 13 Résidence Cortetes de Prades 
47240 LAFOX». 

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration. 

ARTICLE 4- DUREE 

La durée de l'association est illimitée. 

ARTICLE 5- COMPOSITION 

L'association se compose de: 
a) Membres actifS ou adhérents
b) Membres d'honneur
c) Membres bienfaiteurs

Les membres actifs sont constitués 
• des associations adhérentes déclarées selon la loi du 1er Juillet 1901,
• à titre individuel de personnes physiques dont la candidature est agréée par le conseil
d'administration.

Les membres d'honneurs et les membres bienfaiteurs sont des personnes physiques ou morales dont la 
candidature a été agréée par le Conseil èt'Administration. 

Les membres d'honneurs sont nommés en raison des services qu'ils rendent ou ont rendus à l'association. 

Le titre de membre bienfaiteur peut être décerné aux personnes versant des dons à l'association. 

ARTICLE 6- ADMISSION 

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le conseil d'administration qui statue, lors de chacune 
de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées. Les demandes d'admissions sont effectuées 
selon les modalités préwes par le règlement intérieur. 

ARTICLE 7 - COTISATIONS

Les membres actifs versent annuellement une cotisation. Le montant de cette cotisation est fixé 
annuellement par l'assemblée générale. Elle est fonction du nombre d'adhérent pour les associations, elle 
est fixe pour les membres à titre individuel. 







ARTICLE 18- LE BUREAU 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, un bureau composé 
1) d'un(e) président(e), et, s'il y a lieu, d'un(e) vice-président(e)
2) d'un(e) secrétaire et, s'il y a lieu, d'un(e) secrétaire adjoint(e),
3) d'un(e) trésorier(e), et, si besoin est, d'un(e) trésorier(e) adjoint(e).

Les fonctions du bureau ne sont pas cumulables entre elles. 

ARTICLE 19- INDEMNITES 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d'administration et du bureau, sont gratuites et 
bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l'accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. 
Le rapport financier présenté à l'assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les remboursements 
de frais de mission, de déplacement ou de représentation. 
La nature des frais pouvant donner droit à remboursement est énoncée dans l'article 6 du règlement intérieur. 

ARTICLE 20- REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur est établi par le conseil d'administration, qui le fait approuver par l'assemblée 
générale. 
Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui 
ont trait à l'administration interne de l'association (noms et compositions des commissions, constitution et 
rôle du collège des Maîtres et du Conseil des Sages, nature des frais ouvrant droit à indemnités et qualité 
des membres pouvant y prétendre, fonctions, attributions et pouvoirs respectifs des membres du 
bureau, ... ). 

TITRE V : MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 

ARTICLE 21- MODIFICATION DES STATUTS 

Les statuts peuvent être modifiés par l'assemblée générale réunie à titre extraordinaire, sur la proposition du 
conseil d'administration ou suivant les conditions définies à l'article 16. 
Dans ce cas les propositions de modifications sont inscrites à l'ordre du jour qui est envoyé au moins 15 
jours à l'avance aux membres de l'Assemblée générale convoquée. 
L'assemblée doit se composer de la moitié au moins des membres en exercice représentant au moins la 
moitié des voix. Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée de nouveau mais à quinze 
jours d'intervalle, et, cette fois, elle peut délibérer, quel que soit le nombre de membre présent. 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des 2/3 des membres présents. 

ARTICLE 22 - DISSOLUTION 

L'assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l'union est convoquée spécialement à 
cet effet à titre extraordinaire. Elle doit comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice 
représentant la moitié plus une des voix. 
Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée de nouveau, mais à quinze jours au moins 
d'intervalle, et, cette fois, elle peut délibérer valablement, quel que soit le nombre de membres présents. 
Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la majorité des 2/3 des membres présents. 
En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l'article 15, un ou plusieurs liquidateurs sont 
nommés, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l'assemblée générale 
extraordinaire qui statue sur la dissolution. 

« Fait à Salles le 23 juin 2018» 

Le président 
O. Robalo-Dias

Le trésorier 
H. Borderie

Le secrétaire 
JS.PETER 


